
NOTICES ACHELOOS

 

PREAMBULE :

La couverture ACHELOOS V2 est une couverture de sécurité piscine toutes saisons destinée à empêcher l’accès de
la piscine aux enfants de moins de cinq ans et est conforme à la norme NF P90-308 en vigueur.

Cette couverture ne se substitue pas au bon sens ni à la responsabilité individuelle. Elle n’a pas pour but non plus
de se substituer à la vigilance des parents et/ou des adultes responsables, qui demeurent le facteur essentiel pour
la protection des  jeunes enfants.

NOTICE DE MONTAGE :

La couverture étant livrée enroulée autour du tube, le montage consiste simplement à positionner les 4 pieds en
extrémité du tube enrouleur et à serrer les manivelles à l’aide d’un jeu de clé 6 pans.

Une notice de montage détaillée est fournie avec l’équipement ACHELOOS.

 

NOTICE D’INSTALLATION :

L’installation est simple mais demande de la précision dans les tracés et les mesures. Il est donc conseillé d’utiliser
un double décamètre pour effectuer les mesures.

Une fois tracé, l’installation consiste à réaliser des perçages Ø 16 mm dans la plage de la piscine à l’aide d’un
perforateur, afin d’implanter et sceller au mortier chimique, les pitons d’accrochage de la couverture.

Les pitons d’ancrage doivent être implantés obligatoirement sur dalle béton de 10 cm d’épaisseur.

Un plan d’implantation coté des pitons ainsi qu’un manuel détaillé d’installation est  fourni avec l’équipement
ACHELOOS.

 

NOTICE D’UTILISATION :

Important : Toujours garder la vue sur le bassin pendant les opérations d’ouverture et de fermeture.

 

L’utilisation d’ACHELOOS s’effectue simplement et logiquement.

Pour découvrir le bassin, il suffit de détendre les 4 cliquets de tension, de décrocher les sangles, d’élever le chariot
et d’enrouler la couverture.

Avertissement :

La présence physique d’un adulte responsable est indispensable lorsque le bassin est ouvert

La couverture du bassin s’effectue de la même façon mais inversement.

Important :

Votre bassin est en sécurité.

Cette couverture ne doit en aucun cas être considérée comme une aire de circulation ; ne jamais monter, marcher
ou sauter intentionnellement sur la couverture de sécurité !

Une notice d’utilisation détaillée est fournie avec l’équipement ACHELOOS.

 

NOTICE D’ENTRETIEN :

Le nettoyage de la couverture doit être effectué par vous soins au minimum deux fois par an (de préférence avant
et après la saison de baignade), à l’aide d’un produit de nettoyage spécifique pour toile PVC.

Le nettoyage courant s’effectue par simple nettoyage au jet d’eau.

Dans tous les cas, éviter les produits agressifs, moussants ou solvants ainsi que les éponges abrasives.

Effectuer un graissage régulier des articulations des cliquets inox

Les pieds du chariot peuvent être retirés pendant la période d’hivernage.



NOTICE DE MAINTENANCE :

L’ensemble de la couverture ainsi que les éléments de fixation doivent être inspectés quatre fois dans l’année (par
exemple lors du nettoyage de la couverture).

Une vérification supplémentaire est nécessaire si la couverture a du être utilisée dans sa fonction sécuritaire, ou
après une période ou celle-ci a pu être sollicitée dans des conditions extrêmes (tempête, forte chute de neige etc…). 

Suite à ces différentes vérifications, il est impératif de changer tous les éléments présentant une détérioration.

ACHELOOS étant entièrement démontable et reconditionnable, ne pas hésiter à remplacer immédiatement tout
élément constitutif présentant quelque défectuosité ou usure que ce soit.

Prenez toutes les mesures afin d’empêcher l’accès du bassin aux jeunes enfants et ce, jusqu’à la réparation de la
couverture ou lors d’un constat de dysfonctionnement empêchant la fermeture et la sécurisation du bassin.

Au-delà de 5 cm de neige maximum, il est nécessaire d’assurer le déneigement de la couverture

En période de fortes précipitations, retirez les impuretés déposées sur les cavités d’évacuation des eaux pluviales,
afin d’éviter leur obturation et la formation de poches d’eau.

Ce document est à lire attentivement et à conserver pour une consultation ultérieure.


